Le RNCP : Répertoire national 
des certifications professionnelles

  

Qui est habilité à délivrer des titres répertoriés au RNCP

Suite à la promulgation de la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, tous les établissements privés ou publics de formation initiale ou continue de l’enseignement technologique peuvent demander l’inscription au répertoire national des certifications professionnelles.
Il s’agit souvent de formations professionnelles spécifiques et pointues. 

Procédure d'enregistrement au Répertoire National des Certifications Professionnelles

La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 implique que les titres ne sont plus homologués mais inscrits au Répertoire National des Certifications Professionnelles.
La Commission Technique d’Homologation (CTH) auprès de qui les établissements déposaient une demande a été remplacée par la Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP) qui dépend directement du Premier Ministre. 


L’enregistrement des titres, diplômes et certificats dans le répertoire, leur renouvellement ou leur suppression sont examinés par cette Commission qui donne son avis et transmet les demandes au Premier Ministre qui prononce les arrêtés. Les diplômes et les titres répertoriés restent classés par activité et par niveau.

	· Niveau I : niveau de formation supérieur à celui de la maîtrise (Bac + 5) 

· Niveau II : niveau de formation équivalent à la licence ou la maîtrise (Bac + 3, Bac + 4) 

· Niveau III : niveau de formation équivalent à un DUT, à un BTS ou à une fin de premier cycle de l’enseignement supérieur (Bac + 2) 

· Niveau IV : niveau de formation équivalent à un BP (brevet professionnel), à un BT (brevet de technicien), au Bac Professionnel ou technologique. 

· Niveau V : niveau de formation équivalent à un BEP, à un CAP ou à un CFPA (certificat de formation professionnelle des adultes). 


Chaque niveau d’études est associé à un niveau de compétences et de responsabilités.
Les titres et les diplômes de l’Education nationale sont inscrits de plein droit au Répertoire National des Certifications Professionnelles après avis de la Commission.

Durée de validité du RNCP

La durée de validité est de 5 ans avec possibilité de renouvellement. 

